CRITERES D'ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS 

AUX ENSEMBLES MUSICAUX PROFESSIONNELS

Critères d’attribution établis au titre des aides aux ensembles musicaux professionnels domiciliés en région, selon leur inscription au BP 2008 :

Les subventions attribuées au titre des ensembles musicaux sont allouées sous la forme d’aide :

I -  à la création
II - au travail d’éducation artistique ou d’action culturelle sur un territoire 

I – Critères d’attribution d’aide au titre du soutien à la création
· Capacités de l’ensemble musical à mettre en place un projet de création 

(heures de répétition, collaborations mises en place, contacts professionnels),

·  nombre de représentations en région prévues,

·  Capacité à mobiliser des partenaires financiers et d’ éventuels co-producteurs du projet.

II – Critères d’attribution d’aide au titre du travail d’éducation artistique 

ou d’action culturelle sur un territoire :

· Les modes de coopérations existants et à développer avec un établissement d’enseignement artistique et/ou un lieu de diffusion du territoire régional,

· La sensibilisation de nouveaux publics, urbains ou ruraux, aux disciplines artistiques musicales afin de permettre l’accès à la culture au plus grand nombre.

Toutefois il est possible de croiser l’ensemble de ces critères afin d’attribuer des aides prenant en compte le mieux possible la réalité du travail des ensembles.
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